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« Environmental Defence appuie la norme de gestion environnementale des véhicules hors d’usage. Nous 
ne pouvons admettre que des centaines de milliers de véhicules soient broyés sans en retirer les 
interrupteurs à mercure, les produits chimiques appauvrissant la couche d’ozone, les carburants, les 
lubrifiants et les autres substances polluantes. Comme la plupart des véhicules sont déjà recyclés afin de 
récupérer la valeur de l’acier, il nous semble normal d’utiliser et d’améliorer à cette fin les infrastructures 
et le marché du recyclage en place. » 
 

 
Selon Nick Parks, président et chef de la direction du CAA pour le Centre-Sud de l’Ontario, « un 
système de gestion des véhicules hors d’usage fondé sur une norme environnementale s’inscrit 
dans l’objectif global du CAA, qui est de réduire les incidences environnementales des 
déplacements en véhicules. Ce serait un bon complément à notre programme Autogreen, qui 
propose diverses ressources et choix pour aider nos membres à devenir des conducteurs plus 
écologiques. De plus, un système fondé sur une norme environnementale a l’avantage de 
n’entraîner aucun coût additionnel pour les consommateurs de véhicules. »  
 

 
« L’Ontario Waste Management Association appuie ce système de gestion des véhicules hors 
d'usage pour diverses raisons, affirme Rob Cook, son chef de la direction. Il fait appel aux forces 
du marché pour innover et valoriser les matières résiduelles. Il protège aussi l’environnement et 
les consommateurs au moyen d’une norme environnementale commune.  Nous devons nous 
tourner vers des démarches novatrices comme celle-ci dans d’autres domaines de la gestion des 
matières résiduelles afin  d’augmenter le taux de valorisation des quelque 12,5 millions de tonnes 
de déchets produits chaque année en Ontario. De tels projets qui présentent en outre des 
avantages commerciaux représentent des investissements très prometteurs et créateurs d'emplois 
dans le secteur du recyclage. » 
 
 
 
 

Page 1   

 
 
 
 
 
 
The Honourable John Gerretsen 
Minister of the Environment 
135 St. Clair Avenue West 
12th Floor 
Toronto, Ontario, Canada 
M4V 1P5 
 
March 20th, 2009 
 
 
Re: OWMA submission regarding Blue Box Program Plan (BBPP) Review (“the Review”) 
 
Dear Minister: 
 
We are pleased to provide our comments regarding the BBPP Review on behalf of our  
219 member companies and individuals involved in the waste management industry across 
Ontario.  
 
With regard to waste diversion, OWMA members have diverse business interests creating ‘green’ 
employment and investing capital in areas such as waste and recycling collection, material 
recycling facilities, organics processing and composting and hazardous waste collection, transfer 
and recycling. OWMA member companies and the private sector directly manage over 95% of 
the Province’s industrial, commercial and institutional (IC&I) waste and recyclables and manage 
over 80% of Ontario’s residential waste and recyclables under contract to municipalities.  
 
General Comments about Extended Producer Responsibility (EPR) 
 
The BBPP review is predicated on the assumption that EPR is the preferred approach. In theory 
EPR is designed to “internalize” the environmental and financial costs to a given producer to 
induce behavioral change that will, “…provide an incentive for broader consideration of the 
product’s environmental footprint”. 
 
In Ontario EPR is typically applied in a manner that assumes that in every case directly assigning 
producers responsibility for wastes that are associated with their products will somehow always 
change the market dynamic for the better. But in practical terms this is simply not so – in some 
cases the route to changing the producer’s behavior is an indirect one via other parties elsewhere 
in the producer’s value chain. 
 
Consider a manufacturer that generates packaging waste as a result of buying components for 
production. If the cost of managing the waste is sufficiently high it may turn to its suppliers and 
demand they package their components in another manner. Their component supplier may in turn 
demand that its packaging supplier either provide for recycling or at least share the cost of 
recycling. Failing that, the component supplier may turn to another packaging option entirely – an 
example of induced EPR that is commonplace in the industrial and commercial sector.   
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« Summerhill Impact est très favorable à l’établissement d’une norme environnementale pour le 
recyclage des véhicules, déclare Fatima Crerar, directrice générale. Si l’on se fie aux 
enseignements tirés des premiers programmes de mise au rancart des véhicules, nous avons 
toutes raisons de croire que ce modèle de collaboration est l’approche appropriée pour rendre le 
déclassement plus responsable et maximiser le recyclage et la réutilisation des pièces. Nous 
avons très hâte de voir cette démarche mise en œuvre à la grandeur du pays. » 

 
 
« Le Recycling Council of Ontario juge qu’il est nécessaire d’établir une norme 
environnementale pour le recyclage des véhicules, souligne sa directrice générale, Jo-Anne 
St. Godard. Des normes opérationnelles s’imposent pour tout programme de valorisation des 
matières résiduelles, et des mesures de surveillance et de reddition de comptes doivent être mises 
en œuvre pour garantir le respect de ces normes par toutes les entreprises qui traitent les  
véhicules hors d’usage. »  
 

 
Susan Sawyer-Beaulieu, chercheure à l’Université de Windsor, s’intéresse au recyclage des véhicules 
hors d’usage au Canada. Selon elle, « l’implantation d’un système de gestion des véhicules hors d’usage 
fondé sur des normes permettra d’améliorer le rendement et la compétitivité de cette industrie. Partout 
dans le monde, la responsabilité prolongée du producteur s’applique aux constructeurs de véhicules, mais 
elle doit être appliquée de manière intelligente et organisée, soutient-elle. Une mise au rancart appropriée 
des véhicules peut entraîner de nets avantages pour l’environnement. »  

 


